
 

« Championnat régional été » - 2 au 4 juillet 2021 

Consignes et protocole prévention Covid19 

 
 

 
Bonjour à toutes et tous, 
 
La Ligue de Natation des Pays de la Loire organise conjointement avec le Stade Lavallois 
Natation et LAVAL AGGLOMÉRATION - Piscine Saint-Nicolas le championnat régional été du 2 
au 4 Juillet prochain. Nous vous remercions pour votre participation et nous avons hâte vous 
retrouver enfin au bord du bassin pour 3 journées de compétition où le plaisir et la joie d’être 
ensemble seront au rendez-vous. 
 
Pour le bon déroulé de la manifestation vous trouverez ci-joint les consignes sanitaires 
importantes permettant d’assurer la sécurité de tous dans cette période de pandémie. Nous vous 
invitons à prendre connaissance de ces éléments obligatoires et du strict respect de ces 
consignes durant ces 3 jours. 
 
Il n’est malheureusement pas envisageable d'accueillir du public sur la compétition, mais le live 
fédéral permettra de vous transmettre les résultats en temps réel. 

 
Merci et à très bientôt ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Consignes sanitaires et protocole prévention Covid-19 : 

 
Avant le championnat régional été 2021 :  
 

- TRÈS IMPORTANT ! Si dans les jours qui précédent, le nageur, l’entraineur, l’officiel, le bénévole 
ou un membre du foyer est malade, présente des symptômes du Covid, de la température, ou a 
été en contact avec une personne positive au Covid ou déclaré "cas contact" il est impératif 
de ne pas venir pour le bien-être et la sécurité de toutes et tous !  

 

- Nous vous demandons de faire un test P.C.R ou antigénique de moins de 72H ou d’être à 
jour du pass’ sanitaire (2 injections). Il vous le sera demandé lors de votre venue dans 
l’établissement.  
En outre, chaque club devra préparer et fournir lors de l’arrivée dans l’établissement une liste 
nominative à jour ou seront notifiés- le nom / prénom et leur numéro de portable des personnes 
présentes par jour de compétition 

 

Lors des 3 jours de compétition : consignes sanitaires générales 
 

- L’entrée dans l’établissement se fait pour toutes et tous par l’entrée principale de la piscine aux 
horaires suivants : 

o Vendredi matin : 8H-8H45 
o Vendredi après-midi : 14H45-15H30 
o Samedi matin : 7H30-8H15 
o Samedi après-midi : 14H30-15H15 
o Dimanche matin : 7H30-8H15 
o Dimanche après-midi : 14H15-15H 

 

NB - En dehors de ces plages horaires, il ne vous sera pas possible d’entrer dans l’établissement. 
La sortie quant à elle se fera par la porte de sortie habituelle des clubs par l'espace collectif. Toute 
sortie sera considérée comme définitive 
 

- Pour se changer, les nageurs doivent utiliser les vestiaires et les cabines individuelles du bas de 
l’établissement. Il est interdit de se changer au bord du bassin. Les nageurs ont la possibilité de 
prendre leur sac avec eux leur sac de compétition ou de remiser leurs tenues dans les casiers 
(prévoir 1€) avec un sac si possible hermétique afin de ranger les affaires à l'intérieur  

 

- Chaque personne au bord du bassin respecte et fait respecter les gestes barrières : port du masque 
(un masque par ½ journée), distanciation physique, lavage des mains, utilisation de solution hydro 
alcoolique. Elle applique le protocole fédéral et le protocole de la piscine d’accueil. 

 

- L’utilisation des douches n’est pas autorisée sur la durée de la manifestation. 
 

- Les gradins du bassin intérieur ne seront pas accessibles. L’ensemble des clubs doivent se 
positionner uniquement autour du bassin extérieur.  

 

- Le bassin intérieur (uniquement le bassin de natation – le petit bassin est strictement interdit), sera 
autorisé pour la récupération. Il sera ouvert au début des séries et/ou finales. Les échauffements se 
feront uniquement sur le bassin extérieur. Un entraineur se devra être présent afin d'assurer la 
sécurité de ses nageurs durant toute la durée d'utilisation du bassin de récupération 

 

- Un sens de circulation sera mis en place autour du bassin de compétition. 
 

- La compétition est limitée à 300 nageurs maximum par jour. Il est autorisé 1 entraineur / 
accompagnateur pour 8 nageurs, 2 pour 15 nageurs et 3 à partir de 20 nageurs + 1 à 2 officiel par 
club (en fonction du nombre de nageurs). 

 

- Le public n’est pas autorisé pendant la compétition afin de fluidifier l’espace dans les gradins. 
Compétition à huit clos. 

 

- La salle de réunion en bas de la piscine sera réservée aux officiels durant toute la compétition. 
 

- Pour des questions de sécurité et d’accessibilité pour les secours, le parking intérieur de la piscine 
est réservé à l’organisation. Les clubs doivent stationner leurs véhicules sur les parkings autour de 
la piscine. 
 

Nous comptons sur votre engagement pour la sécurité de tous. 



En cas de non-respect des consignes, le comité d’organisation pourra décider de sanctions. 

 
 
 

Rappel du protocole fédéral 
 

1) Le nageur 
- Le nageur porte un masque pour chaque réunion. Il peut retirer son masque derrière le plot, avant 

son épreuve. 
 

- Le nageur doit disposer son masque dans un sac plastique (sac congélation) à son nom et l’avoir 
avec lui derrière le plot pour chaque course. 
 

- Le nageur vient à la chambre d’appel et derrière le plot avec un sac pour ses vêtements qu’il 
récupérera à l’issue de sa course.  

 
- Lors des épreuves, il reste dans l’eau jusqu’au départ du nageur suivant. 

 
2) L’officiel 
- L’officiel porte un masque pour chaque réunion, le port du masque est obligatoire sauf pour le 

starter et le juge arbitre. 
 

- Il possède son style personne, son chronomètre, son sifflet (si nécessaire). 
 

3) Le bénévole / entraineur 
- L’entraineur porte un masque au bord du bassin pour chaque réunion. En préalable de la 

compétition, il doit répertorier l’ensemble de ses nageurs présents sur chaque réunion. Il possède 
son style personnel, son chronomètre, son matériel.  

 
- Il est responsable de la bonne tenue de son groupe et veille à ce que ses nageurs restent entre 

eux. 

 
 


